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06/11/2024

tenue par Monsieur PHULPIN, magistrat-désigné

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Monsieur MININ, Greffier

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2300560 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties

Demandeur SARL MICHEL BESNIER

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler la décision de rejet du 01/08//2023 portant réclamation du 21/07/2023 sur la taxe foncière 2020,2021 et 2022.

02) DOSSIER N° 2300644 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties

Demandeur SARL MICHEL BESNIER

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler la décision de rejet du 25/08/2023 portant réclamation du 21/07/2023 sur la taxe foncière 2020,2021 et 2022.

Représentants des parties

B

Représentants des parties

B
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03) DOSSIER N° 2300678 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties

Demandeur SARL MICHEL BESNIER

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une SATD en lien avec des taxes foncieres non acquittées.

Arrêté le 06/11/2024

Le président du tribunal

Représentants des parties

B
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06/11/2024

tenue par Madame MONNIER-BESOMBES, magistrate-désignée

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Monsieur MININ, Greffier

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300606 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire Requête portant sur le refus de communication de document administratif.

02) DOSSIER N° 2300597 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur COMMUNE DE DUCOS Le Maire

03) DOSSIER N° 2400240 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur AUTEVILLE ALBAN-KEVIN (Cour)

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision implicite du prefet de la Martinique portant refus du concours de la force publique.

Arrêté le 06/11/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Monsieur L

COMITE TERRITORIAL DE RUGBY DE MARTINIQUE

Représentants des parties

Monsieur L

Maître TUROLLA-KARSALLAH C. Emmanuelle

Nom des parties

Monsieur N

Représentants des parties

Monsieur N

Titre de l'affaire  Requête tendant à annuler la décision du refus de rejet tacite de la Mairie de DUCOS de communication toutes les informations, acte de vente, acte de
propriété et (ou) accord concernant la parcelle 789 situé dans le Quartier Fond Savane à DUCOS convenu entre la commune de DUCOS et la famille 
M

Nom des parties

Monsieur P
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